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Identification

Ref
17108

Date de décision
20060215

Abstract

Théme

Juridiction
Cour de cassation

N° de dossier
2475/1/2/2004

Obligations du Preneur, Baux

Base légale

Article(s) : 230 - Dahir du 9 ramadan 1331 (12
aolt 1913) formant Code des obligations et des

contrats

Résume en francais

Pays/Ville N° de décision
Maroc / Rabat 539

Type de décision Chambre
Arrét Civile

Mots clés

Vente de clé, Restitution des sommes versées, Pas-
de-porte, Ordre public, Nullité absolue, Force
obligatoire du contrat, Convention illicite, Cause
illicite, Cassation, Bail d'immeuble

Source
Revue : Revue la Lettre de I'Avocat slelaall @l ilas

I1 résulte de l'article 2 du dahir du ler décembre 1950 que la convention par laquelle un locataire
s'engage a verser une somme d'argent en contrepartie de la conclusion d'un bail est prohibée et illicite.
Par conséquent, viole ce texte et fait une mauvaise application de l'article 230 du Dahir des obligations et
des contrats, la cour d'appel qui refuse d'annuler une telle convention au motif que les engagements
contractuels tiennent lieu de loi aux parties, alors que ce principe ne s'applique qu'aux obligations

valablement formées.
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